
Programme de formation

FORMATION AUTORISATION DE CONDUITE M’PROTEST® 
GRUES MOBILES

 Objectifs :

Être capable d’acquérir les connaissances pratiques et théoriques sur la conduite des grues mobiles
nécessaires à l’obtention de l’autorisation de conduite M’PROTEST.

 Prérequis

Personne ayant suivi une formation initiale de même nature ou ayant une expérience significative en 
conduite 
Être âgé de 18 ans minimum, Être reconnu apte médicalement, Savoir lire et comprendre le français. 
Être titulaire du permis de conduire B ou C suivant le P.T.R.A. du véhicule. 
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Exposé théorique et 
mise en situation 

pratique 

 Durée : 2 à 3 jours selon expérience.  Nombre de stagiaires : 5 à 10 participants

 Lieu et horaires : à définir selon vos besoins  Accessibilité : cette formation est accessible 
aux personnes en situation de handicap

 Tarif : sur demande  Délai d’accès : 24 heures minimum

 Public

Toute personne appelée à utiliser des grues mobiles  en permanence ou occasionnellement dans le 
cadre de son travail.

 Profil du ou des formateurs

Tous nos formateurs maîtrisent les méthodes pédagogiques, techniques et outils nécessaires aux 
formations.
Formateurs / testeurs qualifiés « Testeur CACES® » par notre organisme de certification.

1



CONTENU PÉDAGOGIQUE
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FORMATION THÉORIQUE 
Réglementation : 
 Rôles et missions des instances et organismes de prévention. 
 Sélection et qualité requises du conducteur de grue mobile. 
 Rôles et responsabilités du conducteur, du chef de chantier, de l’élingueur… 
 Responsabilités civiles et pénales. 
 Les équipements de protection individuels. 
 Différents types de grues mobiles. 
 Principaux organes de service et de sécurité des grues mobiles 
 Les différents montages sur le porteur. 
 Les différents équipements utilisés sur les grues mobiles. 
 L’examen préalable de la grue avant son utilisation. 
 Les manœuvres de mise en position de travail et route. 

Les essais à effectuer avant l’utilisation : 
 Sur le porteur, 
 Sur la grue mobile. 

Définitions et explications de : portée, capacité de levage, couple de levage, hauteur de levage… 
 Notions de stabilité / masse globale des charges… 
 Lecture des plaques signalétiques. 
 Capacité maximale d’utilisation de la grue mobile. 
 Les gestes de commandement AFNOR. 
 Les consignes de conduite et de circulation. 
 Distances de sécurité avec les conducteurs électriques. 
 Description de la chaîne cinématique. 
 La réglementation à l’intérieur de l’entreprise. 
 La circulation sur la voie publique (Code de la Route). 
 Mise en station de la grue mobile. 
 Les règles de sécurité et connaissances de son environnement de travail. 
 Techniques d’élingage des charges. 
 Techniques d’amarrage des charges. 
 Consignes pour le remplissage du réservoir. 
 Consignes en cas d’incident, accident ou incendie. 
 L’entretien de premier niveau. 

 Les pictogrammes et panneaux de signalisation. 

Formation Pratique 

 Contrôles visuels 
 Essais et vérification du fonctionnement des dispositifs de sécurité 
 Accès contrôle cabine 
 Vérifications mécaniques 
 Maîtrise de la machine 
 Maîtrise de la machine en circuit 
 Circulation en marche AR

2


